AQCIE/CIFQ
Demandes de renseignements #1 à Hydro-Québec Distribution
R-3579-2005
Le 19 octobre 2005

Questions de l’Association Québécoise des consommateurs industriels d’électricité (AQCIE) et de la Conseil de l’industrie forestière du Québec (CIFQ) dans le cadre du dossier de la Demande relative à l’établissement des tarifs d’électricité pour l’année tarifaire 2006-2007
Demande #1

Référence : H
QD-1, document 1, page 11 de 21
Préambule : « La hausse proposée de 3 % permet de récupérer dès 2006, 56 % des revenus requis additionnels. Le Distributeur envisage appliquer des hausses tarifaires de 3 % jusqu'à ce que la totalité des revenus additionnels requis soit absorbée. Dans ce contexte et selon le scénario actuel, Hydro-Québec Distribution évalue être en mesure de récupérer la totalité de ses coûts sur une période de huit ans. »
Questions : 

1- Veuillez détailler l’ensemble de votre scénario actuel. Veuillez donner toute l’information de base et les hypothèses que vous utilisez pour arriver à cette conclusion (récupération totale en 8 ans avec hausse de 3 % par année).

2- Veuillez indiquer la contingence que contient votre scénario sur les éléments suivants :

a. Croissance de la demande ;

b. Évolution des coûts des énergies fossiles (pétrole et gaz naturel) ;

c. Évolution du taux d’intérêt ;

d. Évolution du taux d’inflation.

3- Veuillez indiquer comment est pris en considération le tarif de Transport dans ce scénario, notamment le compte de frais reporté pour 2005 et 2006 de près de 340 M $.

4- Veuillez indiquer quel est le rôle du compte de frais reporté pour le nivellement de la température dans ce scénario.

5- Veuillez indiquer votre estimation de la valeur à inclure annuellement pour les comptes de frais reportés BT et PGEÉ pour les années 2007 à 2011.

Demande #2
Référence : H
QD-1, document 1, pages 16 et 17 de 21
Préambule : « On peut donc s'attendre à ce que la révision de la politique financière d'Hydro-Québec pour ses deux entités réglementées conduise à une hausse du coût du capital qui s'ajoutera aux pressions des autres composantes de coûts. Dans ce contexte, le maintien du statu quo est favorable au Distributeur et il est proposé que la politique financière dans le cadre du présent dossier s'inscrive en continuité avec les décisions antérieures. »

(…)

« Il est donc important de statuer définitivement sur chacun de ces éléments afin de permettre l'évolution du contexte réglementaire vers un cadre plus performant à l'avantage des consommateurs et d'Hydro-Québec Distribution. »
Questions : 
1- Veuillez indiquer si le Distributeur prend en considération d’autres éléments que l’effet dollar américain dans sa conclusion sur le coût de la dette. Si oui, veuillez décrire plus abondamment votre analyse.
2- Veuillez indiquer quand et comment (cause tarifaire, cause générique hors tarifaire (HQD-HQT), cause générique HQD, etc.) le Distributeur compte revenir à la Régie pour traiter des enjeux suivants :
a. Revue du taux de rendement de l’actionnaire ;

b. Revue du taux de dette présumée du Distributeur ;

c. Mise en place d’un mécanisme incitatif.
Demande #3
Référence : HQD-1, document 1, page 19 de 21
Préambule : « Tel que le démontre la figure suivante, malgré une hausse de 3 %, les clients domestiques du Distributeur continueront de profiter de la source d'énergie la plus stable pour le chauffage. Ainsi, entre le 1er mai 1998 et le 1er avril 2005, la facture énergétique pour une maison moyenne de 158 m² chauffée à l'électricité a crû de 6,1 % alors que la facture de la même maison, chauffée au mazout ou au gaz naturel, a crû respectivement de 120 % et de 59 %. Cette hausse des prix des combustibles a permis à l'électricité d'améliorer considérablement sa position concurrentielle. La hausse différenciée des composantes des tarifs devrait contribuer à donner un meilleur signal de prix aux consommateurs dans le choix de leur mode de chauffage. »
Questions :

1- Veuillez indiquer comment a été pris en considération dans la prévision de la demande cette nouvelle réalité, soit que les produits substituts à l’électricité sont aujourd’hui considérés par les clients comme davantage coûteux et volatiles que l’électricité.

2- L’électricité est l’énergie de secours ou de réserve la plus répandue dans les résidences ou commerces qui utilisent une autre source d’énergie que l’électricité pour le chauffage. Or, avec la flambée des prix, on entend beaucoup de clients utilisant une autre source d’énergie indiquer qu’ils feront la substitution cette année ou encore qu’ils utiliseront l’électricité au maximum avant l’autre source. Veuillez indiquer si ce fait a été pris en considération dans vos prévisions de ventes. Si non, veuillez indiquer l’impact sur la demande que vous estimez que cela aura pour l’année 2006 et pour les années 2007 et 2008.
Demande #4
Référence : HQD-1, document 2.2, Annexe A, page 8 de11
Préambule : « 5.3 Le Distributeur doit justifier soumettre à la Régie, pour autorisation préalable, toute exception aux exigences des articles 5.1 et 5.2 et préciser en quoi elle est nécessaire et appropriée justifiée. »
Question :

1- Veuillez indiquer pourquoi avoir retiré la demande d’autorisation préalable à la Régie dans votre proposition.
Demande #5
Référence : HQD-2, document 1, page 5 de 16.
Préambule : Évolution de la demande de la clientèle du tarif L
Question :

1- Veuillez indiquer, pour l’année 2005 et 2006, la portion en GWh de la demande des clients du tarif L qui provient des réseaux municipaux.

a. Veuillez indiquer les facteurs explicatifs de la croissance de la demande de ces réseaux.

2- Veuillez indiquer la demande en GWh de cette portion de clients (les réseaux municipaux au tarif L) de 2001 à 2004 en mode réel.

a. Veuillez indiquer les facteurs explicatifs de la croissance de la demande de ces réseaux.

3- Veuillez indiquer le FU de ces clients isolément des autres clients du tarif L.

a. En relation avec la question principale, veuillez indiquer le coût en kWh de ces clients lorsque pris en considération leur FU isolé.

Demande #6
Référence : HQD-2, document 1, page 7 de 16
Préambule : « Pour ce qui est du tarif D, la croissance nette des ventes prévues de 1,2 TWh (897 GWh après normalisation pour les conditions climatiques de 2005) résulte principalement des nouvelles mises en chantier résidentielles, atténuée en partie par l'impact anticipé du Plan global en efficacité énergétique (PGEÉ). 

La croissance nette prévue au tarif M, provenant majoritairement du secteur général et institutionnel, s'explique principalement par l'évolution des paramètres démographiques et économiques, de même que par l'amélioration de la position concurrentielle de l'électricité. Cette croissance étant finalement atténuée en partie par l'impact anticipé du PGEÉ. »
Questions :

1- Des informations dans le marché indiquent que la générosité du PGEÉ offre un avantage comparatif indéniable pour l’électricité face à d’autres énergies. Cela aurait pour effet notamment d’amener des constructeurs/entrepreneurs à choisir l’électricité uniquement pour tous les besoins énergétiques des nouvelles constructions, au lieu d’utiliser d’autres énergies pour la chauffe de l’espace, de l’eau ou pour certains périphériques (cuisinière, foyer, etc.).

Veuillez indiquer comment le Distributeur prend en compte ce retournement de situation qui semble se passer dans le marché dans son évaluation de la croissance de la demande pour le secteur domestique, plus particulièrement pour la nouvelle construction.
2- Veuillez indiquer quel serait l’effet sur les ventes du Distributeur, toute chose étant égale par ailleurs, d’un ajout de 200 consommateurs résidentiels provenant d’un projet initialement dédié à une autre source d’énergie pour la chauffe de l’espace et de l’eau. Veuillez préciser la demande additionnelle pour un ensemble de résidences moyennes utilisant le programme Novoclimat.
3- D’autres informations provenant du marché indiquent que certains segments de la clientèle des tarifs G et M sont très attirés par l’électricité au détriment des autres sources d’énergie (gaz naturel et mazout) dû notamment aux généreux programmes du PGEÉ de Hydro-Québec Distribution. Veuillez indiquer si ce phénomène est pris en considération dans le cadre de votre prévision de la demande pour ces secteurs, notamment concernant la clientèle institutionnelle. Veuillez quantifier l’effet intégré dans votre prévision de la demande pour 2006, 2007 et 2008.

Demande #7
Référence : HQD-2, document 1, page 8 de 16
Préambule : « Au tarif L, la décroissance anticipée résulte essentiellement du transfert en 2006 vers les contrats spéciaux des ventes prévues à Alcan et à Alouette phase 2.

Ce transfert est compensé en partie par le retour à une production normale en 2006 du client C.M.Q.C. suite à une grève de 2 mois en 2005, par la majoration des livraisons prévues aux réseaux de distribution municipaux, l'ajout de capacité dans certains secteurs d'activités et l'arrivée de nouveaux clients industriels, commerciaux et institutionnels. »
Question:

1- Le secteur du bois, notamment de la pâte et du papier ainsi que du bois d’œuvre est touché par une turbulence importante (réduction de 20% des possibilités de récoltes sur les terres publiques, droits compensatoires des États-Unis, etc.). Des modifications semblent se dessiner dans le niveau de production de ce secteur au Québec dans un proche avenir. Veuillez indiquer comment cet élément a été pris en compte dans la prévision des ventes de HQD pour les années 2006, 2007 et 2008. 
Demande #8
Référence : HQD-2, document 1, page 15 de 16
Préambule : « Les économies d'énergie prévues au Plan global en efficacité énergétique sont de l'ordre de 309 GWh en 2005 et 695 GWh en 2006. »
Question:

1- Les programmes offerts par HQD sont, comparés à ceux des distributeurs gaziers notamment, très généreux. Veuillez indiquer si le Distributeur prend en considération l’effet attractif (clients qui décident de consommer de l’électricité au lieu d’une autre source d’énergie pour la chauffe de l’espace, de l’eau et de certains périphériques le cas échéant) de ces programmes dans ses prévisions d’économies d’énergie (ex : réduction de la consommation de 300 GWh - 25 GWh d’attraction = 275 GWh d’économie d’énergie). 

Demande #9
Référence : HQD-2, document 2, page 8 de 22
Préambule : « La stratégie d'approvisionnement du Distributeur vise à : 
• prioriser la couverture d'une large part des besoins avant même que l'année commence ; 
• procéder en grande partie par appels d'offres ; 
• assurer de la flexibilité en combinant des produits de base avec des produits programmables ; 
• profiter de la diversité de la charge totale par la combinaison de l'ensemble des besoins ; 
• et développer des outils permettant de s'adapter aux variations des besoins. »
Question:

1- Dans l’hypothèse où le Distributeur devait assurer la stratégie d’approvisionnement par classe tarifaire, sans pouvoir compter sur la combinaison de l’ensemble des besoins, veuillez indiquer si le Distributeur serait avantagé ou désavantagé par rapport à sa situation actuelle. Veuillez indiquer et discuter les avantages au niveau des choix de produits et des prix des approvisionnements découlant du fait que le Distributeur puisse faire un approvisionnement global plutôt que sectoriel (par classe tarifaire). 

Demande #10
Référence : HQD-2, document 2, pages 8 et suivantes
Préambule : Les services complémentaires
Questions :

1- Veuillez indiquer comment le Distributeur s’approvisionnera en services complémentaires pour les contrats hors patrimoniaux de :

a. Long terme ;

b. Court terme.

2- Veuillez indiquer les coûts et les volumes des services complémentaires que devra assumer le Distributeur pour l’année 2006 pour chaque service et pour chaque contrat (TCE, Bowater Produits forestiers du Canada, Cartier énergie éolienne, appels d’offres de court terme) :

a. Service de gestion du réseau ;

b. Service de réglage de tension ;

c. Service de réglage de fréquence ;

d. Service de compensation d’écart de livraison ;

e. Service de compensation d’écart de réception ;

f. Service de maintient de réserve tournante ;

g. Service de maintient de réserve arrêtée.

3- Veuillez indiquer le rôle de l’entente cadre à cet effet (services complémentaires) dans la gestion de l’acquisition de ces services.

4- Veuillez indiquer si le Distributeur a utilisé ou croit utiliser les appels d’offres dans le futur pour acquérir ce type de service. Si oui, veuillez préciser le moment (passé ou prévu), le type de produit visé et les quantités visés.

5- Veuillez indiquer si le Distributeur a eu des discussions avec le Transporteur afin de lui fournir des services complémentaires via notamment ses clients interruptibles. Si oui, veuillez indiquer l’étendue de ces discussions et les objectifs. Si non, veuillez indiquer pourquoi le Distributeur ne cherche pas à valoriser le service que certains consommateurs seraient prêts à rendre.

Demande #11
Référence : HQD-2, document 2.2, Annexe B, page 7 de 13
Préambule : « Le Distributeur a constaté que la totalité des propriétés d'Hydro-Québec pour lesquelles de l'électricité est consommée n'est pas inscrite intégralement dans la seule banque de données SGA (système de gestion des abonnements). Ainsi, les quelque 800 abonnements répertoriés dans SGA sous-estiment le nombre réel de points de livraison qui serait à facturer. En effet, les abonnements d'entités affiliées ne sont pas inscrits dans SGA lorsque aucun compteur n'est installé. Le Distributeur estime qu'il s'agit principalement des postes de transformation du Transporteur et de centres de service du Producteur ou du Transporteur tels des entrepôts, des ateliers et des garages.
Cependant, les abonnements les plus importants, tels les campements et chantiers du Producteur pour la construction de centrale, les bâtiments administratifs ainsi que les grands consommateurs d'électricité tels les édifices du Siège social et de l' IREQ sont actuellement mesurés et facturés. »
Questions :

1- Veuillez estimer les revenus non chargés par le Distributeur pour l’année 2006.

2- Veuillez indiquer l’effet sur les résultats du Distributeur du manque à gagner provenant de la non facturation d’une partie de l’énergie consommée par HQT et HQP.
3- Veuillez indiquer si cette non comptabilisation a un effet sur les pertes du réseau.

4- Veuillez indiquer si les consommateurs facturés subissent un impact tarifaire étant donné la non comptabilisation d’une partie de la consommation de HQT et HQP.

Demande #12
Référence : HQD-3, document 1, page 8 de 34
Préambule : « (…) ne permettent pas d’atteindre les objectifs du balisage qui s’énoncent ainsi : 

• Permettre des comparaisons sur la performance opérationnelle (efficience, service, sécurité); 

• Dégager les grandes tendances; 

• Identifier les facteurs explicatifs à l'origine des différences observées; 

• Identifier les meilleures pratiques dans le but éventuel de les transposer. »

Question:

1- Veuillez confirmer ou infirmer et justifier :

L’objectif du balisage tel que présenté dans les rencontres techniques a pour objectif de permettre d’identifier les processus qui pourraient être améliorés dans l’entreprise afin de permettre l’amélioration de la productivité de celle-ci. Il n’est nullement dans la pensée du Distributeur que l’on puisse déterminer par voie de balisage l’aspect juste et raisonnable de ses coûts d’exploitation. 

Demande #13
Référence : HQD-3, document 1, page 13 de 34
Préambule : Tableau 3 : subtilisation d’énergie
Question:

1- La subtilisation d’énergie est un poste où le Distributeur fait pâle figure, étant dans le Q4 des entreprises. Ce poste a des coûts pour l’ensemble des consommateurs et d’autant plus avec la hausse importante des coûts d’approvisionnement.

Veuillez indiquer quels moyens le Distributeur entend mettre en place pour améliorer son rang et surtout, du point de vue des consommateurs, réduire le coût de cet élément du coût de service.
Demande #14
Référence : HQD-3, document 1, page 22 de 34
Préambule : « D’autre part, le Distributeur participe à titre de sponsor au programme Customer service de la firme PA Consulting en 2005. Cette participation permettra à Hydro-Québec Distribution de demander à ce que soient approfondies certaines questions demeurées en suspens. De plus, le Distributeur a participé en 2004 et 2005 à une étude portant spécifiquement sur le processus mesurage. Les résultats de ces études seront connus à l’automne. »
Questions:

1- Veuillez identifier les coûts annuels détaillés de faire partie des différents services de PA Consulting pour 2005 et 2006. 

2- Veuillez indiquer si ces coûts font partie, dans l’étude d’allocation du coût de service, des coûts d’opération du Distributeur ou s’ils sont inclus dans les coûts de la réglementation. 

Demande #15
Référence : HQD-4, document 4, page 5 de 25 et D-2005-34, page 50
Préambule : « La Régie de l’énergie dans le cadre de la décision D-2005-34 demandait également au Distributeur de traiter des mécanismes de nivellement des revenus de transport et de distribution découlant des écarts climatiques entre les ventes réelles et les ventes projetées. » (HQD-4, document 4)

« Le prochain dossier tarifaire devra aussi inclure un examen complet du compte de pass-on pour la fourniture ainsi que des mécanismes de nivellement des revenus de transport et de distribution découlant des écarts entre les ventes réelles et les ventes projetées. Cet examen devra également mettre en lumière comment un compte de pass-on pour la fourniture permet de maintenir, pour le Distributeur, un incitatif à minimiser ses coûts d’approvisionnement. » (D-2005-34)
Question :

1- La Régie de l’énergie, dans sa décision, indique qu’elle attend un examen du nivellement des revenus de transport et de distribution découlant des écarts entre les ventes réelles et les ventes projetées. Or, dans sa preuve, le Distributeur interprète cet écart comme étant les « écarts climatiques entre les ventes réelles et les ventes projetées ». Veuillez indiquer comment le Distributeur peut interpréter librement le passage de la Régie qui se questionne sur tout écart entre les ventes réelles et projetées et non pas sur celui uniquement de l’effet climatique.

Demande #16
Référence : HQD-4, document 4 et D-2005-34
Préambule : « Le principe de transfert des coûts de fourniture, aussi appelé pass-on29, vise la reconnaissance, sans perte ni profit, de certains coûts hors de son contrôle direct et de toute variation de ceux-ci dans le coût du service ainsi que leur répercussion sur les tarifs à la clientèle. » (nos soulignés)
Questions:

1- Dans le cas du transport (excluant les réseaux autonomes), veuillez indiquer si : 

a. Le Distributeur possède des actifs de transport ;

b. Le Distributeur contrôle les dépenses d’exploitation du Transporteur ;

c. Le Distributeur contrôle la mise en place des tarifs et conditions de fourniture du Transporteur et la stratégie de vente/marketing de celui-ci ;

d. Le Distributeur contrôle la croissance économique au Québec ;

e. Le Distributeur a un contrôle sur le climat au Québec ;

f. Le Distributeur a un contrôle sur l’hydraulicité au Québec ;

g. Le Distributeur a un contrôle sur les ventes de point à point qui affecte le revenu requis que le transporteur doit recouvrer auprès du Distributeur.

Demande #17
Référence : HQD-4, document 4, page 7 de 25
Préambule : « D’autre part, le pass-on sur les approvisionnements postpatrimoniaux captent les écarts dus tant aux aléas climatiques qu'économiques. Le mécanisme de nivellement des revenus de transport et de distribution capte uniquement les écarts dus aux aléas climatiques alors que les écarts de revenus de transport et de distribution dus aux aléas économiques sont réputés faire partie du risque d'affaires du Distributeur. »
Questions:

1- Veuillez expliquer pourquoi le risque économique découlant du transport est réputé faire partie du risque d’affaires du Distributeur. Veuillez déposer toute étude ou preuve à l’appui de cette affirmation.

2- Veuillez indiquer en quoi le Distributeur qui ne possède aucun actif en transport et en production alors qu’il possède des actifs en distribution considère le transport comme étant lié à son risque d’entreprise et non pas la production ?
Demande #18
Référence : HQD-4, document 4, page 9 de 25
Préambule : « Dans tous les cas de figure, il était sous-entendu qu’au fil des années, les opérations du compte se compenseraient. »
Question:

1- Est-ce que le Distributeur a fait une étude de l’évolution de ces comptes chez les distributeurs gaziers québécois depuis leur mise en place ? Si oui, veuillez déposer cette étude. 
Demande #19
Référence : HQD-4, document 4, page 10 de 25
Préambule : « Ce contexte prévaut également dans le cas d'Hydro-Québec Distribution. Les revenus des ventes sont influencés par les variations dues aux aléas climatiques et à long terme les écarts doivent se compenser. Bien que d'ampleur fort différente, les revenus des ventes du Distributeur, à la différence des entreprises gazières varient non seulement en raison des effets de la température sur les ventes de chauffage mais également sur celles de climatisation. »
Questions:

1- Veuillez indiquer si le Distributeur a un risque de volume de ventes aussi important dû aux aléas climatiques versus les aléas économiques. Veuillez préciser votre réponse.
2- Dans le cas où ces risques seraient aussi importants, pourquoi le Distributeur considère-t-il le risque climatique dans sa volonté de protection de son risque réglementaire et non pas le risque de variation pour cause économique.
Demande #20
Référence : HQD-1, document 2, page 8 de 16
Préambule : « Hydro-Québec TransÉnergie facture le Distributeur pour le service de transport relatif à la charge locale. En matière de transport, le mode de facturation mis en place pour la charge locale est basé sur un montant global indépendant du volume transité. La facture actuelle de transport est de 2 313 M$ sur une base annuelle peu importe la charge transitée. En conséquence, à moins de conditions climatiques extrêmes (de type verglas), toute variation de volume due à des conditions climatiques non prévues n'a aucun impact sur le coût de service de transport payé par le Distributeur au Transporteur. 
De son côté, le réseau de distribution est planifié en fonction de certains critères de conception (facteur de reprise après panne, capacité à supporter la charge maximale, y compris de la charge additionnelle). À moins de conditions climatiques extrêmes, le réseau de distribution est donc en mesure d'absorber une augmentation de volume en cas de conditions climatiques plus froides. En conséquence, ce type d'aléa climatique n'entraîne pas de coût additionnel pour le Distributeur. Il en va de même pour une baisse du volume distribué. »
Questions:

1- Veuillez indiquer, dans le cas des coûts de transport annuel (donc à tarif fixe de transport décidé en début d’année par la Régie) que supporte le Distributeur, quel serait l’impact, tout chose étant égale par ailleurs, d’une variation de la consommation liée à des effets économiques :

a. À la hausse ;

b. À la baisse.

2- Veuillez indiquer, dans le cas des coûts de distribution supporté par le Distributeur, quel serait l’impact, toute chose étant égale par ailleurs, d’une variation de la consommation lié à des effets économiques :

a. À la hausse ;

b. À la baisse.

Demande #21
Référence : HQD-4, document 4, page 24 de 25
Préambule : « Depuis 1996, la prise en compte pour SCGM du solde des comptes régulateurs se fait hors base tarifaire. Les additions aux comptes portant intérêt au taux du capital et le solde de ces comptes plus intérêts sont versés lors du deuxième exercice subséquent dans un compte de frais reportés pour y être amortis linéairement sur une période de 5 ans. Ce faisant, SCGM force l'effacement des soldes annuels dus aux aléas climatiques sur cinq ans. 
Compte tenu que le mécanisme de nivellement pour aléas climatiques proposé capte tous les paramètres climatiques associés au chauffage et à la climatisation, le Distributeur évalue que le solde du compte de nivellement devrait s'annuler naturellement au fil des années. »
Question:

1- Veuillez indiquer si le Distributeur a effectué une recherche ou une étude afin de savoir pourquoi Gaz Métro liquide le compte de nivellement sur une période de 5 ans depuis 1996. 

a. Si oui, veuillez indiquer, outre le passage du second paragraphe cité dans le préambule, ce qui assure HQD qu’il ne se retrouvera pas dans la même situation que Gaz Métro ou pourquoi lui pourrait supporter une telle situation. 

Demande #22
Référence : HQD-4, document 4, pages 24 et 25 de 25
Préambule : « Ces écarts se calculeront mensuellement et seront alors portés dans un compte de nivellement où ils seront compilés sur une base annuelle et porteront intérêt au taux de rendement appliqué à la base de tarification. Ce compte se déversera dans un deuxième compte figurant dans la base de tarification au début de la deuxième année témoin suivant celle visée par les écarts. En raison de sa nature, le solde de ce deuxième compte devrait naturellement s'effacer au fil des années, sans nécessiter son amortissement. »
Question:

1- Veuillez indiquer pourquoi le Distributeur ne propose pas, dans l’option présentée (sans amortissement du compte de frais reportés), un seul compte de frais reportés qui serait ajusté mensuellement ? Est-ce uniquement pour des raisons d’allocation de coût ?
Demande #23
Référence : HQD-4, document 5, page 6 de 13
Préambule : « Ainsi, 2006 est marquée par une hausse de 3,9 TWh des ventes alors que la croissance annuelle normale des ventes se situe en moyenne à 1,4 TWh sur la période de 2007 à 2014. »
Questions:

1- Est-ce que le Distributeur considère que la stabilisation de la croissance à une moyenne normale (sans grands projets industriels) entre 2007 et 2014 est l’élément clé qui lui permet de considérer pouvoir liquider le compte de frais reportés en utilisant des hausses de 3 % au cours des prochaines années malgré la hausse possible d’autres coûts (intérêts, transport, etc.) ?
2- Veuillez indiquer quel poids (notamment en présentant l’effet sur le coût des approvisionnements) prend l’arrivée d’énergie à moindre coûts déjà prévu dans les contrats avec HQP dans l’analyse du Distributeur pour réussir à contrôler la croissance de ses coûts (tant au niveau des produits de base que cyclable, qui ont tous les deux des coûts inférieurs à ceux du prix de marché actuel).

3- Veuillez indiquer si d’autres contrats déjà signés amèneront d’autres réductions du coût des approvisionnements comparativement au coût de marché actuel. S’il y en a, veuillez quantifier les volumes et le prix de ces contrats par année, de 2006 à 2011.

Demande #24
Référence : HQD-4, document 5, page 8,9 et 11 de 13
Préambule : « Bref, une fois tous ces changements structurels complétés, l’évolution du coût de service devrait suivre le rythme de la croissance normale des activités. Cela peut cependant prendre encore quelques années. 

(…)

Hydro-Québec Distribution évalue qu’une hausse de 3 % permettra de récupérer l’intégralité des coûts au cours des prochaines années. Pour 2006, elle permet au Distributeur de récupérer 56 % du revenu additionnel requis et de reporter aux générations futures une plus faible part de ses coûts. Pour leur part, les clients reçoivent un signal de prix se situant le plus près possible des coûts, les incitant à adopter de bons comportements.
(…)

Dans cette optique, Hydro-Québec Distribution envisage d’appliquer des hausses tarifaires de 3 % jusqu’à ce que la totalité des revenus additionnels requis soit absorbée. Évidemment, une proposition tarifaire sera soumise à la Régie à chaque année. »
Questions :

1- Est-ce que nous comprenons bien que le Distributeur propose ni plus ni moins qu’une hausse de 3 % pour les prochaines années tant et aussi longtemps que le compte de nivellement des tarifs ne soit pas totalement liquidé ?
2- Comprenons-nous bien que ce compte pourrait être alimenté à la hausse et à la baisse selon l’évolution des coûts au cours des prochaines années : 

a. Par exemple, si la hausse requise lors du prochain dossier tarifaire (2007-2008) était de 3,3 %, est-ce qu’elle serait limitée encore une fois à 3 % et la différence serait versée dans le compte de frais reportés. 

b. De même, si la hausse requise de 2007-2008 était de 2,7 %, la hausse effective serait de 3 % et la différence serait versée dans le compte de frais reportés.

3- Quelle est la stratégie du Distributeur dans un cas où des données stratégiques deviendraient plus volatiles (par exemple, une hausse marquée du taux d’inflation).

Demande #25
Référence : HQD-4, document 6, page 3 de 3
Préambule : « Ce dépassement amène le Distributeur à acquérir de l'électricité sur les marchés de court terme, et à conclure des transactions payables en dollars américains, l'exposant ainsi aux risques de change. »
Question :

1- Étant donné que la Régie a décidé de permettre la mise en place d’un compte de frais reportés qui inclut l’ensemble des écarts de prix sur l’énergie et que ce compte de frais reportés est totalement récupéré via les consommateurs, sans risque pour le Distributeur, est-ce que le Distributeur a réévalué son besoin de protection sur le dollars américain (lui qui ne voit pas de nécessité à se protéger contre la volatilité du prix de l’électricité) ? Si non, veuillez expliquer pourquoi et faire le lien avec le besoin non ressenti de se protéger des prix volatiles de l’électricité sur les marchés de courts termes. Si oui, quelles en sont vos conclusions.
Demande #26
Référence : HQD-6, document 2, page 3 de 4
Préambule : « (…) une comparaison des revenus requis avec les revenus des ventes découlant des tarifs en vigueur avant les hausses tarifaires. »
Questions :

1- Veuillez préciser de quelles hausses tarifaires le Distributeur fait référence : celle de 1,2 % de l’année 2005, celle de 3 % de l’année 2006, les deux ?
2- Dans le cas où il s’agirait uniquement de la non inclusion de la hausse proposée de 3 % de 2006, veuillez préciser en quoi consiste le déficit de 2005.

Demande #27
Référence : HQD-7, document 3, page 7 de 8
Préambule : « Notons que le coût de retraite et le taux de rendement sur la base de tarification découlent d'éléments dont le Distributeur n'a pas de contrôle direct alors que les charges d'amortissement découlent de son obligation de desservir de même que de dossiers ayant fait l'objet d'autorisations antérieures. Les sections suivantes expliquent plus en détails l'évolution des composantes des coûts de distribution et services à la clientèle. »
Question :

1- À lire le Distributeur, il semble qu’il n’ait pratiquement aucun contrôle sur son coût de service. Veuillez indiquer sur quels éléments le Distributeur considère avoir un contrôle dans son coût de service.
Demande #28
Référence : HQD-7, document 3, page 5 de 10
Préambule : « Ainsi, quatre éléments ponctuels occasionnent à eux seuls, des hausses de coûts de 89,8 M$ sur la période 2004 à 2006 (voir sections 2.1.1 à 2.1.4). N'eut été de ces quatre éléments, les charges d'exploitation 2006 auraient été au même niveau que celles de 2004, témoignant ainsi des efforts considérables réalisés par le Distributeur afin d'augmenter son efficience dans ses activités de base. »

Questions :

1- On sait qu’au Québec l’âge moyen des travailleurs dans certains secteurs est très élevé, découlant en cela des entrées massives des baby-boomers sur le marché du travail dans les années 70. Or cela a pour effet d’accroître le niveau de mise à la retraite dans certaines entreprises. Comme les nouveaux employés sont fixés à des échelons inférieurs de l’échelle salariale, cela occasionne par le fait même une réduction des charges salariales.

a. Veuillez indiquer le nombre de retraites chez le Distributeur au cours des années 1999 à 2004 et les estimations pour les années 2005 et 2006 ;

b. Veuillez indiquer l’âge moyen de service du personnel du Distributeur au cours des années 2004, 2005 et 2006 ;

c. Veuillez déposer toute étude faisait l’analyse de cette situation produite pour le Distributeur ;

d. Veuillez indiquer quel est le rythme de mise à la retraite prévue au cours des prochaines années (2007 à 2010) ;
Demande #29
Référence : HQD-7, document 3, page 8 de 10
Préambule : « L’impact net de 3,0 M$ correspond à la portion des coûts fixes (dont frais d’envoi de factures et d’encaissement) qui était refacturée à HydroSolution jusqu’au moment de la vente et dont les activités réglementées ont pu bénéficier. »
Questions :

1- Hydro-Solution avait régulièrement un encart dans le dépliant HydroContact. Nous comprenons que ces encarts ne feront plus partie de cette publication, n’est-ce pas ?

2- Dans le cas où les encarts ne seront plus intégrés dans HydroContact, veuillez indiquer si le Distributeur considère offrir cet espace à l’entreprise vendue ou à une autre sur une base commerciale ?
3- De même, pourquoi le Distributeur n’utilise-t-il pas une portion d’HydroContact pour vendre de l’espace sur une base commerciale à des entreprises oeuvrant dans le secteur de l’énergie, comme Hydro-Solution le faisait ?
Demande #30
Référence : HQD-7, document 4, page 14 de 33
Préambule : « Cette entente vise à assurer la stabilisation des effectifs et permet au Distributeur une plus grande flexibilité dans son organisation du travail. »
Questions :

1- Veuillez déposer la portion pertinente de cette entente.

2- Veuillez indiquer en quoi le fait de stabiliser l’effectif permet une plus grande flexibilité dans l’organisation du travail du Distributeur.
3- Veuillez indiquer comment le Distributeur pourrait réagir dans le cas où une réduction importante des nouveaux branchements était constatée avec le fait d’avoir une stabilisation de l’effectif (de temporaire à permanent).

Demande #31
Référence : HQD-7, document 4, page 14 de 33
Préambule : « Transfert de 16 effectifs en 2005 réalisant les activités d'entretien des génératrices. Ce service était auparavant offert par le Centre de services partagés. »
Questions :

1- Veuillez indiquer les raisons qui ont mené à ce transfert d’effectifs.

2- Veuillez indiquer si ce service est utilisé par d’autres entités de Hydro-Québec.

a. Si oui, veuillez indiquer le montant prévu de transfert de coût (au coût complet) de ce service et où il se retrouve dans le revenu requis du Distributeur.

3- Veuillez indiquer comment est calculé le coût complet, notamment en précisant le coût dévolu pour l’énergie utilisée (diesel ou autres, le cas échéant).
4- Veuillez indiquer le montant de service rendu par le CSP pour ce service aux autres entités d’Hydro-Québec au cours des années 2002, 2003 et 2004.

Demande #32
Référence : HQD-7, document 6.1, page 7 de 7
Préambule : « Le chiffre d'affaires du CSP s'établit à 753,3 M$ en 2006, une augmentation de15,8 M$ selon un rythme de croissance annuelle moyenne de 1,1 % sur la période 2004-2006. Cette hausse, moindre que l'inflation, résulte essentiellement d'une augmentation des tarifs du CSP attribuable à la croissance du coût de retraite. Redressé de ce facteur, le chiffre d'affaires serait de 718,1 M$, une baisse de 19,4 M$ attribuable aux efforts d'optimisation du CSP et de ses clients pour respecter l'objectif du gel des charges d'exploitation de l'entreprise. »
Questions :

1- Veuillez indiquer le montant des services que le CSP ne rends plus et qui ont été transférés aux autres entités de Hydro-Québec entre 2004 et 2006.
2- Veuillez indiquer le montant des services que le CSP a ajouté à son offre entre 2004 et 2006 (préciser la provenance le cas échéant).

Demande #33
Référence : HQD-7, document 6.2, page 5 de 7
Préambule : Tableau
Questions :

1- Selon notre compréhension, le service offert par TransÉnergie au titre des ateliers spécialisés ne serait nullement utilisé par celui-ci (aucun coût n’est indiqué pour le Transporteur). Veuillez confirmer ou infirmer notre compréhension et expliquer pourquoi aucun coût n’est inclus pour le Transporteur dans les lignes ateliers spécialisés et autres.
Demande #34
Référence : HQD-8, document 1, page 4 de 20
Préambule : « Pour mieux répondre aux préoccupations de la Régie, le Distributeur a entrepris de revoir toutes les hypothèses et justifications touchant la croissance des investissements visant la pérennité du réseau de distribution. Il prévoit être en mesure de faire la démonstration de ses besoins en maintien des actifs liés au réseau de distribution dans le cadre du prochain dossier tarifaire. »
Question :

1- Veuillez décrire les changements méthodologiques que le Distributeur a mis en place pour évaluer ses besoins en investissements vis-à-vis la méthode utilisée en 2004.
Demande #35
Référence : HQD-8, document 1, page 9 de 20
Préambule : « L’enveloppe globale demandée en maintien des actifs s'élève à 242,7 M$ en 2006, soit une augmentation de l'ordre de 13,7 M$ par rapport aux sommes autorisées en 2005. Elle correspond à un ratio de pérennité global de 1,9 % par rapport à la valeur d'origine des actifs du Distributeur, soit en deçà du taux de renouvellement théorique de 3 % calculé en fonction de la durée de vie moyenne globale demandée en maintien des actifs s'élève à 242,7 M$ en 2006, soit une augmentation de l'ordre de 13,7 M$ par rapport aux sommes autorisées en 2005. Elle correspond à un ratio de pérennité global de 1,9 % par rapport à la valeur d'origine des actifs du Distributeur, soit en deçà du taux de renouvellement théorique de 3 % calculé en fonction de la durée de vie moyenne des actifs »

Questions :

1- Dans la cause R-3541-2004, à la pièce HQD-9, document 1, page 9 de 24, le Distributeur affirmait utiliser un ratio de pérennité de 2,1 %, qui était alors jugé nécessaire par celui-ci. Cette année, il propose un ratio de 1,9 %. Veuillez indiquer ce qui explique que le Distributeur puisse réduire sa cadence dans ce domaine sur une aussi courte période. Détaillez vos analyses, suppositions et hypothèses. Notamment, le Distributeur discutait l’année dernière de l’âge avancé des poteaux de bois sur le réseau.
2- Veuillez indiquer ce qu’il adviendrait dans l’analyse du Distributeur sur la qualité et la sécurité du service si on utilisait plutôt un ratio de 1,7 % plutôt que de 1,9 % pour l’année tarifaire 2006. Veuillez émettre l’analyse qui permet de répondre à cette question en soulignant les hypothèses et les conclusions.

Demande #36
Référence : HQD-11, document 1, page 9 de 57
Préambule : « Dans ce contexte, il n’y a donc aucune urgence du point de vue des clients ou du Distributeur à revoir les paramètres financiers dans la cause tarifaire actuelle. La priorité devrait davantage être donnée à la clarification des dossiers pouvant avoir un impact important sur le profil de risque. »
Question :

1- Veuillez détailler de manière complète l’ensemble des sujets ayant besoin d’être clarifiés selon HQD avant de revoir la méthode mettant en place la structure et le coût de l’avoir de l’actionnaire. Veuillez, pour chaque élément, indiquer le moment prévu de demande de clarification à la Régie. Enfin, veuillez indiquer, selon cette approche, quand le Distributeur prévoit revoir les paramètres financiers.
Demande #37
Référence : HQD-11, document 1, page 13 de 57
Préambule : « La question fondamentale au cœur du dossier du coût présumé de la dette est donc la suivante : Lorsque le coût de la dette en dollars américains détenue en couverture des ventes par Hydro-Québec est supérieur au coût d’une dette canadienne équivalente, les unités réglementées devraient-elles supporter ce surcoût ? Inversement, devraient-elles bénéficier du gain exceptionnel sur le coût de cette dette provenant d’une appréciation du dollar canadien ? »

Questions :

1- Est-ce que nous comprenons bien de l’analyse produite par le Distributeur que selon son approche, la mise en place d’un coût de dette présumée ne prendrait en considération qu’un seul élément, soit la dette en dollars américains.

2- Si non, veuillez indiquer quels autres éléments la dette présumée du Distributeur devrait être évalués.
Demande #38
Référence : HQD-13, document 1, page 33 de 126
Préambule : « Ainsi, dans l'attente de l'approbation de la méthode d'allocation des coûts de fourniture qui permettra la mise à jour des objectifs à atteindre, le Distributeur propose d'entreprendre dès le 1er avril 2006 une réforme graduelle des structures des tarifs généraux qui permettra d'accroître la part de la composante énergie tout en minimisant les impacts sur la clientèle. Cette réforme est nécessaire dans un contexte où les coûts évités se situent entre 7 et 8 ¢/kWh selon la catégorie de clients considérée, ce qui est de beaucoup supérieur au prix de l'énergie facturée à la marge pour les usages hors pointe (prix de l'énergie du tarif L et prix de la deuxième tranche d'énergie pour les tarifs G et M). 
Le scénario retenu dans le cadre d'une hausse de 3 % consiste à augmenter le prix de l'énergie de près de 4 % ce qui se traduit par une hausse de la prime de puissance de 1,6 % au tarif L, de 2,1 % au tarif M et de 2,1 % au tarif G. La composante énergie augmente de l'ordre de deux fois en moyenne par rapport à la puissance aux tarifs généraux tout en maintenant les impacts sur la clientèle dans un intervalle acceptable (tel qu'illustré aux tableaux 15, 16 et 17). 
La proportion de la composante énergie sera ainsi augmentée d'environ 0,5 % pour les tarifs généraux. Ainsi, la composante énergie passera de 52,7 % à 53,2 % au tarif G, de 52,8 % à 53,2 % au tarif M et de 61,4 % à 61,9 % au tarif L. »

Questions :

1- Veuillez indiquer l’objectif à long terme que le poids de la portion énergie devrait avoir dans le cadre du tarif L. Veuillez déposer toute étude ou analyse (ou la produire le cas échéant) pour expliquer votre choix.
2- Veuillez indiquer si la proposition d’augmentation du poids de 0,5 % pour l’année 2006 représente l’objectif du Distributeur pour les prochaines années. Veuillez également expliquer votre choix.
3- Le fait de faire porter plus de poids à la composante énergie a pour effet de réduire l’intérêt pour le consommateur du tarif L de maintenir un FU constant. Veuillez indiquer si le Distributeur a fait des études concernant l’effet que pourrait avoir sur le coût d’approvisionnement une réduction du FU de la clientèle du tarif L. Notamment les effets sur le réseau des appels de charges plus volatiles dans le temps.
a. Dans l’affirmative, veuillez déposer cette étude ou analyse.

4- Une partie de la clientèle du tarif L a une consommation de chauffage et de climatisation. Ces clients sont ceux qui ont les FU les moins constants. Or la proposition du Distributeur a pour effet de réduire le coût total, toute chose étant égale par ailleurs, des clients sur des portions d’énergie qui sont potentiellement compressibles, soit par un transfert vers une autre source d’énergie, soit par des projets d’efficacité énergétique.
a. Est-ce que le Distributeur a tenu en compte cet effet dans sa réflexion. Si oui, veuillez en faire part.

5- Est-ce que le Distributeur a fait une étude ou une analyse pour démontrer que la hausse différenciée aurait réellement un impact (réduction de kWh consommés) sur les clients du tarif L qui ont un grand FU. Si oui, veuillez déposer votre analyse.

6- Veuillez discuter de l’équité entre les classes tarifaires d’avoir des proportions énergie/puissance différenciées mais utilisant un même niveau de croissance (0,5 %) de changement des proportions. Discutez surtout de tarifs M et L.

Demande #39
Référence : HQD-13, document 1, page 64 de 126
Préambule : « Le client est tenu de limiter ses appels de puissance réelle à un niveau inférieur à 105 % de la puissance de base applicable. Pour tout dépassement de cette limite durant la période d'interruption, le client perdra tout crédit durant l'heure d'interruption visée, en sus de payer le tarif général applicable. De plus, le Distributeur appliquera une pénalité de 0,25 $/kW pour chaque dépassement pendant la période d'interruption. »
Question :

1- La proposition de la pénalité est très inférieure à celle que doivent affronter les clients du tarif L qui décide de s’inscrire au tarif interruptible de HQD. Veuillez indiquer sur quel critère d’équité entre les clients cette pénalité peut-elle être proposée avec autant de différence (notamment le fait que la pénalité soit un montant fixe).
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